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N Aux termes d'une décision collective des associés du 24 OCTOBRE 2019, il a été 
incorporé au capitàl social une somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT 
QUATRE l'YilLLE SEPT CENT CINQUANTE CINQ €UROS DIX CENTIMES 
(484 755, 10 €) prélevée sur les réserves, ladite incor:po.r:at.ion se traduisant par l'élévation 
de la va.leur nomÎ11ale des parts de 15,2449 €uros à 500 €uros chacune. 

Aux termes des délibérations de l'Assem!Jlée Géuérale OrJinaire et Extraordinaire en date 
du 7 · juin 2024, le capital social a été augmenté d'un montant de 500 000 euros par 
incorporation de réserves, par création et émission de 1 000 parts sociales nouvelles de 500 
euros de valeur nominale chacune. 

Par contrat d’apport en nature de titres en date du 16 septembre 2025, Mesdames Sophie et 
Laetitia SANCHEZ et Messieurs Éric et Steven SANCHEZ ont cédé à la société SAS 4S 
COMPAGNIE, les 2 000 parts sociales composant le capital de la Société qui leur 
appartenaient. 

. . .. 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

le capital social est fixé à la somme de 1 000 000 euros. 

Il est divisé en 2 000 parts sociales de 500 euros de valeur nominale chacune, numérotées 
de 1 à 2 000, entièrement souscrites et intégralement libérées et réparties entre les associés 
au prorata de leurs droits. 

Toute modification du capital social sera décidée et réalisée dans les conditions et avec les 
conséquences prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

ARTICLE H-PARTS SOCIALES 

 Les parts sociales sont attribuées comme suit :

- la société 4S COMPAGNIE 
à concurrence de 2 000 parts, 
numérotées de 1 à 2 000, ci      2 000 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social soit   2 000 parts

L’associé unique déclarant que toutes les parts sociales lui ont bien été attribuées dans les 
proportions ci-dessus, conformément à ses droits et qu’elles sont entièrement libérées.

...

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 

Oulre leur� iirporls, les associë!; paurrord Ver.lcr ou la'ssc'r â disposili�J de ln StlciéLê toues SOTT1me:;

dont elle po•.irrail avoir besoin. Ces sommes som insc.i:it.ts au \':rêdil rl'on c-.ompre ottvcrt au nain de 
l'�socié, qui µourra porter int�êt au 1awc légnt sur décisiM <i'llne As�emhlée Générale O(dinaire. 

- Les comptes courants ne doiven1-janit1is êne dêtiilt:U(li ci Til Bociêté a la- f.acullra•en ,e;nl)Our.�er loul
ou partie, après avis donnè par écrit un mois à_l'avanœ. sauf stipulation contraire.
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